
NOUVEAUX HORAIRES 
D’OUVERTURE 

Nous vous informons que les horaires de la commune ont changé depuis le 
1er janvier 2026. 

Voici les horaires :

Lundi : 9h00 - 12h00 et 14h00 - 16h30

Mardi : 9h00 - 12h00

Mercredi : 9h00 - 12h00 et 14h00 - 16h30

Jeudi : 14h00 - 16h30

Vendredi : 9h00 - 12h00 et 14h00 - 16h30

Entre ces périodes, un accueil sur rendez-vous pourra être organisé selon 
vos disponibilités. Les rendez-vous  pourront être fixés : 

par téléphone (024 423 32 40),
par e-mail (greffe@yvonand.ch),
ou via le site internet de la commune(www.yvonand.ch).

Nous remercions la population pour sa compréhension et nous réjouissons 
de poursuivre notre mission d’accueil et de service public dans les meilleures 
conditions.

COMMUNE D’ YVONAND


